
Transparence : élaboration de rapports sur les subventions

Classement : faible

• Le Gouvernement français ne publie pas de panorama des subventions nationales 
au charbon et la France n’a pas encore accepté de se plier à l’examen par les pairs 
portant sur les subventions aux energies fossiles, un processus lancé par le G20.

Extraction du charbon : suppression progressive des subventions

Classement : non applicable

• En France, il n’existe pas de mines de charbon en exploitation ni d’entreprise privée de 
production de charbon.

Énergie au charbon : suppression progressive des subventions

Classement : très faible

• Malgré l’intention affichée par la France de sortir de l’énergie au charbon d’ici 2023, 
le Gouvernement instaure actuellement un mécanisme de capacité dans le cadre 
duquel les exploitants de centrales au charbon peuvent avoir droit à des paiements 
pour pouvoir faire face aux périodes de forte consommation.
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1.  Tendances en matière de production et 
de consommation du charbon en France  

La France dépend fortement de l’énergie nucléaire, tandis 
que le charbon n’occupe qu’une place limitée dans le 
bouquet énergétique du pays. En France, il n’existe pas de 
mine de charbon en exploitation ni d’entreprise privée de 
production de charbon (Kitson, 2015). Les dernières mines 
de charbon françaises ont fermé dans les années 1980, 
car elles n’étaient plus rentables. En 2014, le charbon 
ne représentait plus que 2 pour cent de la production 
d’électricité (en baisse par rapport aux 5 pour cent de 
2004), contre 78 pour cent pour l’énergie nucléaire, suivie 
par l’énergie hydroélectrique, dont la part est de 11 pour 
cent (WDI, 2016). Le déclin de la production d’électricité 
au charbon découle de la fermeture des anciennes centrales 
à charbon : la législation européenne en matière de 
limitations concernant les polluants atmosphériques a en 
effet entraîné la fermeture de sept centrales et débouché sur 
l’effondrement des ressources en charbon (Littlecott, 2015). 
Suite à la fermeture d’établissements majeurs entre 2013 
et 2015, seules cinq centrales électriques au charbon sont 
restées en activité (Réseau de transport d’électricité (RTE 
France), 2015 ; Littlecott, 2015), tandis que des politiques 
ont été adoptées en faveur d’un remplacement progressif 
des centrales électriques au charbon par des centrales au 
gaz.

Proportionnellement à son rôle mineur dans la 
production d’électricité, le charbon n’est responsable 
que d’un faible pourcentage des émissions totales de la 
France. En 2015, les émissions de gaz à effet de serre issues 
de centrales à charbon représentaient 2 pour cent des 
émissions totales de la France, soit 11 millions de tonnes 
d’équivalent dioxyde de carbone (Sandbag, 2016). Entre 
2013 et 2014, la France a assisté à une forte baisse (40 
pour cent) des émissions issues du secteur de l’électricité. 
Ce phénomène s’explique principalement par une baisse 
de 40 pour cent de la production énergétique de ses 
centrales thermiques (dont pétrole, gaz et charbon), qui 
s’explique par une chute de la consommation d’électricité 
liée aux conditions climatiques et à une hausse de la part 
des énergies renouvelables dans l’alimentation du réseau 
électrique (RTE France, 2015).

Bien que les émissions aient tendance à décliner et 
que le charbon ne joue qu’un rôle de second plan au 
sein du bouquet énergétique français, le coût social et 
environnemental de l’énergie au charbon y reste élevé, en 
partie à cause de l’activité des centrales à charbon des pays 
voisins, comme l’Allemagne, le Royaume-Uni, la Pologne 
et l’Espagne, qui affecte fortement la France (Jones et al., 
2015). On a estimé que le coût de la pollution se situait 
entre 0,6 et 1,1 milliard d’euros en 2015. Malgré le déclin 
de la production d’énergie au charbon depuis 2013, on 
estime que les centrales à charbon ont provoqué 390 décès 
prématurés cette même année, sur un total de 48 000 
décès prématurés causés par la pollution atmosphérique 
(Schaible et al., 2016). 

La France s’est fixé l’objectif de réduire la 
consommation de combustibles fossiles de 30 pour cent 
d’ici 2030 par rapport au niveau de 2012. Une sortie 
complète de l’énergie au charbon constituerait une mesure 
forte dans ce sens. Le secrétaire d’État au Budget a déclaré 
que les dernières centrales à charbon fermeraient leurs 
portes d’ici 2023 (de Tannenberg, 2016), une nouvelle 
également annoncée par le Président François Hollande à 
l’occasion de la Conférence de Nations Unies sur le climat 
à Marrakech, en novembre 2016 (Angleterre, 2016). 
Cette plus vaste sortie du charbon est inscrite dans la 
programmation pluriannuelle de l’énergie pour 2016-2023 
et devrait être poursuivie par le nouveau Gouvernement 
qui entrera en fonction après l’élection de 2017. En 2005 
toutefois, la société E.ON a procédé à la modernisation 
de deux centrales au charbon et déclaré qu’elles 
fonctionneraient jusqu’en 2025, au-delà du délai pourtant 
fixé à 2023. Plus récemment, EDF a elle aussi fait part de 
son intention de moderniser deux centrales (Cordemais 
et Le Havre) et de les maintenir en activité jusqu’en 2035 
(Littlecott, 2015).

Avant d’annoncer la fermeture des centrales à charbon 
d’ici 2023, le Gouvernement français a proposé en 2016 
d’instaurer un prix plancher du charbon fixé à 30€/
tCO2 qui devait être inscrit dans le budget de 2017. Cette 
ambition a ensuite été revue à la baisse pour ne s’appliquer 
qu’aux quatre centrales à charbon restantes, puis 
entièrement abandonnée par le gouvernement sous l’effet 
de l’opposition du secteur (de Tannenberg, 2016). 

2.   Situation des subventions au charbon et 
à l’énergie au charbon en France

En tant que membre du G20, la France a réitéré chaque 
année depuis 2009 son engagement à lever les subventions 
aux combustibles fossiles. En 2016, en tant qu’État 
membre fondateur de l’Union européenne et donc 
membre du G7, elle a appelé tous les pays à supprimer 
ces subventions d’ici 2025. La Commission européenne 
a par ailleurs exhorté à plusieurs reprises ses États 
membres à mettre un terme aux subventions qui nuisent à 
l’environnement, dont celles aux combustibles fossiles, d’ici 
2020.

Par le passé, le Gouvernement français a subventionné 
l’extraction du charbon via des subventions de 
capital destinées à combler le manque de capitaux 
des Charbonnages de France (CdF), la société minière 
nationale, et via des paiements destinés à couvrir les 
intérêts de ses dettes liées à l’extraction minière (voir la 
liste des subventions ci-dessous). Depuis la fermeture 
des mines de charbon dans les années 1980, la plupart 
des subventions restantes ont été réallouées aux 
régimes de retraite des travailleurs et à la réhabilitation 
environnementale.

S’il n’existe aucune mine en exploitation en France à 
l’heure actuelle et que la production nationale d’électricité 



Abattre le rempart du charbon en Europe : itinéraire de la suppression des subventions dans 10 pays 3  

par des centrales au charbon est faible, un mécanisme de 
capacité a été instauré le 1er janvier 2017, après avoir 
été autorisé par la Commission européenne en novembre 
2016 (voir van der Burg et Whitley, 2016, pour de plus 
amples informations sur le processus de révision des 
aides publiques de la Commission européenne) (Opéra 
Énergie, 2017). L’objectif officiel du mécanisme de 
capacité est d’assurer la sécurité de l’approvisionnement 
et d’accroître la flexibilité du réseau électrique en versant 
des « paiements de capacité » aux fournisseurs d’énergie 
en contrepartie de leur capacité à faire face aux périodes 
de forte consommation (Commission européenne, 2016). 
Dans le cadre de ce mécanisme, cinq centrales au charbon 
peuvent bénéficier de ces paiements, malgré l’annonce faite 
par le Gouvernement d’un projet de sortie de l’énergie au 
charbon d’ici 2023.

Concernant la taxation de la consommation d’énergie 
au charbon, quelques mesures ont été prises dans la 
bonne direction. Avant 2007, la consommation de 
charbon, de lignite et de charbon à coke n’était pas 
taxée en France ; en 2007, une taxe de 1,19€/MWh 
a été adoptée puis progressivement revue à la hausse 
pour atteindre 9,99€/MWh en 2017. Comme dans la 
plupart des pays européens, les secteurs très gourmands 
en énergie bénéficient toutefois d’une réduction de leur 
taxation et quelques exonérations s’appliquent encore 
à la consommation de charbon à des fins autres que 
la combustion et à l’utilisation du charbon destinée 
à la production d’électricité. En 2014, certaines des 
exonérations concernant la consommation d’énergie des 
ménages ont été supprimées (AIE, 2016).

Bien qu’il ne s’agisse pas de l’objet de la présente 
analyse, le Gouvernement français a non seulement 
subventionné la production du charbon à l’échelle 
nationale, mais aussi à l’échelle internationale. Jusqu’en 
2015, il a en effet accordé des garanties publiques par 
le biais de l’agence française de crédit à l’exportation, la 
Compagnie Française d’Assurance pour le Commerce 
Extérieur (COFACE), dont le montant total a été estimé 
à 1,2 milliard d’euros entre 2011 et 2014 (Barbière, 
2015a). Entre 2007 et 2013, la France est ainsi devenue 
le cinquième pays de l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) à accorder 
des subventions à des projets menés à l’étranger pour la 
production d’énergie au charbon (Barbière, 2015a). Le 
Gouvernement français a également soutenu le financement 
d’activités de production d’énergie au charbon et 
d’extraction de charbon dans des pays en développement 
par le biais du développement multilatéral, à hauteur de 50 
millions d’euros en 2014 (ODI, 2015).

Plus récemment, le Gouvernement français a toutefois 
joué un rôle pionnier en réduisant son financement 
international de la production de charbon à l’étranger. 
En octobre 2015, la ministre française de l’Énergie et de 
l’Environnement, Ségolène Royale, a annoncé qu’Engie, 
un groupe industriel du secteur privé détenu à 33 pour 

cent par le Gouvernement, retirerait ses investissements 
internationaux dans le charbon (Kitson, 2015). À partir de 
2014, l’Agence française de développement a officiellement 
cessé de financer des centrales au charbon dans des pays 
en développement suite à l’adoption de la politique de 
développement et de solidarité internationale (Kitson, 
2015). L’ancien premier ministre, Manuel Valls, a ensuite 
annoncé que la COFACE adopterait elle aussi cette 
politique avec effet immédiat (Kitson, 2015). 

3.  Explication des mesures françaises de 
subventions au charbon 

Estimation du montant annuel des subventions au 
charbon (voir tableau) : 2 millions d’euros
La ventilation ci-dessous fournit un aperçu chronologique 
des subventions françaises abolies, maintenues et 
récemment créées. Les subventions abolies ne sont pas 
comprises dans l’estimation du montant annuel moyen des 
subventions au charbon, puisqu’elles ont été supprimées. 

 • Paiement des intérêts sur la dette passée des Charbonnages 
de France (CdF) (abolie : 1997 à 2007) : Ces subventions 
étaient versées aux CdF (une entreprise publique 
française créée après la nationalisation des sociétés 
minières privées) par la Cour des comptes (l’organe 
suprême chargé d’auditer les dépenses publiques). De 
1997 à 1999, elles ont couvert chaque année le paiement 
des intérêts de la dette, jusqu’à la liquidation des CdF 
en 2007. On estime que 64 millions d’euros ont ainsi été 
versés entre 2006 et 2007 (OCDE, 2015). Cette mesure 
de soutien n’est pas comprise dans l’estimation annuelle, 
puisqu’elle a été abrogée en 2007.

 • Contribution au capital des Charbonnages de France (CdF) 
(abolie : 1997 à 2007) : Comme la mesure décrite ci-dessus, 
ces subventions ont été versées par la Cour des comptes. 
Après la fin des aides publiques directes aux CdF en 
1997, des subventions annuelles de capital ont été 
accordées à l’entreprise publique d’extraction minière 
pour combler son manque de capital. Des paiements 
annuels ont été versés jusqu’à la liquidation des CdF en 
2007. On estime que 2,9 milliards d’euros ont ainsi été 
versés entre 2006 et 2007 (OCDE, 2015). Cette mesure 
de soutien n’est pas comprise dans l’estimation annuelle, 
puisqu’elle a été abrogée en 2007.

 • Exonération des droits d’accise pour l’utilisation du charbon 
dans le séchage de la biomasse (maintenue : depuis 2004) : 
Cette mesure exonère certains producteurs de biomasse 
(comme les producteurs de luzerne) de s’acquitter des 
droits d’accise classiques sur les produits du charbon, 
qui sont utilisés pour déshydrater la biomasse. Les 
producteurs de biomasse qui y ont droit sont ceux 
dont les dépenses en énergie représentent au moins 3 
pour cent de leurs revenus annuels. Cette mesure est 
entièrement allouée au charbon bitumineux. On estime 
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que 18 millions d’euros ont ainsi été versés entre 2004 
et 2015 (OCDE, 2015).

 • Exonération des taxes sur l’énergie (maintenue : depuis 2007) 
:  Avant 2007, la consommation de charbon, de lignite 
et de charbon à coke n’était pas taxée en France. Une 
taxe de 1,19€/MWh a toutefois été instaurée en 2007 
pour ensuite augmenter jusqu’à atteindre 9,99€/MWh 
en 2017. Comme dans la plupart des pays européens, 
les secteurs très gourmands en énergie bénéficient 
toutefois d’une réduction de leur taxation et quelques 
exonérations s’appliquent encore à la consommation 
de charbon à des fins autres que la combustion et 
à l’utilisation du charbon destinée à la production 
d’électricité. En 2014, certaines des exonérations 
concernant la consommation d’énergie des ménages ont 
été supprimées. Il n’a pas été possible de quantifier cette 
subvention au charbon en France (AIE, 2016).

 • Mécanisme de capacité (récemment créée : depuis 2017) : La 
Commission européenne a donné son feu vert à la 
France pour l’instauration d’un mécanisme de capacité 
accordant aux fournisseurs d’énergie des paiements en 
contrepartie de garanties de capacité, qui correspondent 
à la capacité de ces fournisseurs à faire face aux périodes 
de forte consommation. Ce mécanisme a été créé le 1er 
janvier 2017 (Commission européenne, 2016, Opéra 
Énergie, 2017). Toutes les anciennes centrales nucléaires 
ainsi que les cinq centrales à charbon ont droit à ces 
paiements (Commission européenne, 2016). À partir 
du 31 décembre 2016, neuf pour cent des certificats 
de capacité, soit 8 630MW, ont été accordés au gaz, 
au pétrole et au charbon (Bilan Électrique, 2016). 
L’estimation du montant total des aides n’est pas encore 
disponible.

 • Budget de recherche et de développement pour le charbon 
(suite): malgré les plans annoncés pour éliminer le 
pouvoir tiré au charbon, la France continue d’allouer 
une partie de son budget RD & D au charbon. Entre 
2011 et 2013, une moyenne annuelle d’environ 0,2 
million d’euros a été consacrée au RD & D du charbon. 

4.  Possibilités de suppression des 
subventions au charbon et à l’énergie au 
charbon en France 

Le Gouvernement français a joué un rôle pionnier sur la 
scène internationale en réduisant son financement de la 
production de charbon à l’étranger et n’a plus quelques 
pas à faire pour être considéré comme un pays qui 
n’accorde aucune subvention au charbon. Ces engagements 
doivent être complétés par des efforts concertés visant 
à supprimer les subventions au charbon en adoptant un 
calendrier de suppression progressive des derniers soutiens 
gouvernementaux, comme le mécanisme de capacité et 
l’exonération des droits d’accise pour l’utilisation du 
charbon par les producteurs de biomasse. Malgré le 
projet de sortie de l’énergie au charbon d’ici 2023, le 
Gouvernement est en train d’instaurer un mécanisme 
de capacité qui permettra aux exploitants de centrales à 
charbon de recevoir des paiements pour faire face aux 
périodes de forte consommation. Pour éviter que les 
exploitants maintiennent leur centrale en activité pour 
bénéficier de ces subventions, le Gouvernement français 
devrait exclure le charbon du marché des capacités.

Tableau 1. Mesures existantes et récentes en faveur du charbon :

Mesure Type de 
subvention

Catégorie de 
subvention

Carburant Moyenne annuelle 
(€ millions)

Année(s) pour 
lesquelles 
estiment calculée

Source

Exonération de 
droits d’accise pour 
les producteurs de 
biomasse 

Dépenses fiscales Industrie Autre charbon 
bitumineux

2,3 2007-2014 OCDE (2015)

Exonération de 
taxes sur l’énergie 

Dépenses fiscales Énergie au charbon 
(autre)

Charbon Non disponible Non applicable Sainteny (2017)

Paiements de 
réserve de capacité 
(nouveau)

Appui budgétaire Mécanisme de 
capacité

Charbon Non disponible Non applicable Commission 
Européenne (2016)

Budget RD & D pour 
le charbon

Appui budgétaire Recherche et 
développement

Charbon 0,2 2011-2013 IEA(2016)

http://www.oecd.org/site/tadffss/data/
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/cases/261326/261326_1840296_301_2.pdf
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/cases/261326/261326_1840296_301_2.pdf
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Cette Fiche pays est un document d’information associé à la Note de politique ‘Couper le dernier rempart du charbon en Europe : itinéraire de la suppression 
des subventions dans 10 pays.’ 

Au sens de la présente Fiche pays, les subventions au charbon englobent les dépenses directes, les dépenses fiscales et d’autres mécanismes (par ex. 
: mécanismes liés à la capacité). Lorsque des informations sont disponibles, des estimations de toutes ces catégories sont fournies dans le total des 
subventions de chaque pays et dans les fiches pays elles-mêmes. La Note de politique contient une analyse plus détaillée de la méthodologie employée pour 
les Fiches pays. Les auteurs encouragent les lecteurs à donner leur avis sur la présente Fiche pays et sur la Note de politique afin d’accroître l’exactitude et la 
transparence des informations fournies au sujet des subventions au charbon.

Une feuille de calcul récapitulant les données relatives aux subventions au charbon des 10 pays européens examinés est disponible à l’adresse suivante : odi.
org/coal-subsidies-Europe.
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